
Peut-on bénéficier d’un logement de fonction dans un
établissement public ?

Réponse courte

L’attribution d’un logement de fonction dans un établissement public luxembourgeois est possible, mais elle demeure

strictement encadrée par la réglementation nationale et les statuts applicables à la fonction publique. Ce bénéfice

n’est ni automatique ni généralisé, il dépend de la nature des fonctions exercées et des nécessités de service dûment

constatées.

La mise à disposition d’un logement de fonction constitue un avantage en nature, soumis à des conditions précises,

notamment en matière de nécessité absolue de service, de disponibilité permanente ou de contraintes liées à la

sécurité des biens et des personnes. L’octroi doit être formalisé par une décision administrative motivée et respecter

les règles de transparence et d’égalité de traitement.

L’avantage résultant de la mise à disposition d’un logement de fonction est soumis à cotisations sociales et à l’impôt

sur le revenu, selon les modalités fixées par la législation fiscale et sociale luxembourgeoise.

Définition

Le logement de fonction désigne un local d’habitation mis à disposition par un établissement public à un agent

ou salarié, en raison de l’exercice de ses fonctions et pour répondre à une nécessité de service. Il s’agit d’un

avantage en nature, distinct d’une indemnité de logement ou d’une aide au logement, et qui implique une

occupation effective du logement par l’agent concerné.

La notion de nécessité de service implique que la présence de l’agent dans le logement soit indispensable à

l’exercice de ses missions, notamment pour assurer la continuité du service public, la sécurité des installations ou

la disponibilité immédiate en cas d’urgence.

Le logement de fonction ne confère aucun droit de propriété ou de bail au bénéficiaire, et sa jouissance est

strictement liée à l’exercice effectif des fonctions pour lesquelles il a été attribué.

Conditions d’exercice

L’attribution d’un logement de fonction dans un établissement public luxembourgeois est subordonnée à la réunion

des conditions suivantes :
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La nécessité de service doit être établie par l’autorité compétente, sur la base de critères objectifs (astreintes,

sécurité, continuité du service).

Le bénéficiaire doit occuper effectivement le logement et ne peut en céder l’usage à des tiers, sauf autorisation

expresse et motivée.

La durée de la mise à disposition est limitée à la période pendant laquelle l’agent exerce les fonctions justifiant

l’attribution du logement.

La décision d’attribution doit être formalisée par écrit, préciser les conditions d’occupation, les obligations du

bénéficiaire et les modalités de restitution du logement à la cessation des fonctions.

L’agent doit respecter les règles internes de l’établissement public relatives à l’entretien, à la sécurité et à l’utilisation

du logement.

Modalités pratiques

La procédure d’attribution d’un logement de fonction implique :

Une demande motivée de l’autorité hiérarchique ou du chef d’établissement, justifiant la nécessité de service.

L’examen du dossier par l’organe compétent (conseil d’administration, direction générale), qui statue sur

l’opportunité et la légalité de l’attribution.

La rédaction d’une décision administrative précisant l’identité du bénéficiaire, la description du logement, les

conditions d’occupation, la durée et les obligations réciproques.

L’évaluation de l’avantage en nature selon les règles fiscales et sociales en vigueur, avec déclaration à

l’Administration des contributions directes et à la sécurité sociale.

En cas de cessation des fonctions ou de disparition de la nécessité de service, le bénéficiaire doit restituer le

logement dans un délai fixé par la décision d’attribution, sous peine de sanctions disciplinaires ou de poursuites pour

occupation sans droit.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux établissements publics de :

Formaliser une politique interne claire sur l’attribution des logements de fonction, incluant les critères

d’éligibilité, la procédure d’attribution et les modalités de contrôle.

Veiller à la transparence du processus, notamment par la tenue d’un registre des logements attribués et la

publication des critères de sélection.

Informer systématiquement les bénéficiaires des conséquences fiscales et sociales de l’avantage en nature,

ainsi que de leurs obligations en matière d’entretien et de restitution du logement.

Prévoir des clauses de réversibilité et de contrôle périodique de la nécessité de service, afin d’éviter toute

attribution injustifiée ou prolongée au-delà de la durée nécessaire.
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L’établissement doit également anticiper les situations de litige (refus de restitution, dégradation du logement) par des

clauses contractuelles précises et des procédures internes adaptées.

Cadre juridique

L’attribution d’un logement de fonction dans un établissement public luxembourgeois est régie par :

La loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, notamment les articles

relatifs aux avantages en nature et à la nécessité de service.

La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, pour les agents

des communes et syndicats intercommunaux.

Les règlements internes des établissements publics, adoptés conformément à la loi du 28 mai 2019 relative

aux établissements publics.

Le Code du travail, pour les salariés contractuels des établissements publics, en ce qui concerne la

qualification de l’avantage en nature.

La législation fiscale, notamment l’article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le

revenu, pour la détermination de la valeur imposable de l’avantage en nature.

La législation sur la sécurité sociale, pour l’assujettissement de l’avantage en nature aux cotisations sociales.

L’attribution d’un logement de fonction doit toujours être justifiée par une nécessité de service réelle et documentée. Toute attribution

injustifiée ou prolongée sans fondement expose l’établissement public à des risques de contentieux, de redressement fiscal ou de

sanctions disciplinaires. Il est impératif de documenter chaque étape du processus et de procéder à des contrôles réguliers de la

situation des bénéficiaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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